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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL RAYMOND Gérald
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 29 Bis Les Fruitières
Tél. : 03 39 59 55 24 25210 MONTBELIARDOT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 28/07/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/06/2022  et  complété  les  04,  11,  12,  18,  19  et
20/07/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha01a50ca située sur la
commune de MONBELIARDOT (25) au titre de l’agrandissement de l’EARL RAYMOND Gérald à MONTBELIAR-
DOT (25) concernant les cédants suivants :

- GLORIOD Jean-François pour une surface de 4ha50a90ca,

- GLORIOD Pascal (PAC 2021) pour une surface de 0ha50a60ca.

Votre dossier a été enregistré complet au 20/07/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 20  /11/2022  
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Futur GAEC BOILLOT
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER MM. BOILLOT Daniel et Esteban
Tél. : 03 39 59 55 25 8, La Maillier
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25530 CHAUX LES PASSAVANT

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 05/08/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 04/07/2022 et complété le 21/07/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 1h02a60ca située sur la commune de CHAUX LES PAS-
SAVANT (25), dans le cadre de l’installation aidée de M. BOILLOT Esteban au sein d’un futur GAEC, à partir de
l’exploitation individuelle de M. BOILLOT Daniel, avec agrandissement à CHAUX LES PASSAVANT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/07/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 21/11/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. MME CHEVREY
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT FUTUR GAEC DES HIGHLANDS
Tél. : 03 39 59 55 24 La Bourotte
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25120 MONT DE VOUGNEY

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12/07/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/06/2022 et complété le 07/07/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 88ha16a29ca située sur les communes de MONT DE
VOUGNEY, FRAMBOUHANS, MAICHE et ST JULIEN LES RUSSEY (25) au titre de l’installation aidée de MME
CHEVREY Davina et de M. CHEVREY Jean-Baptiste au sein du futur GAEC DES HIGHLANDS à MONT DE
VOUGNEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/07/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 07/11/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES FRUITIERES
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 30 Les Fruitières
Tél. : 03 39 59 55 24 25210 MONTBELIARDOT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 06/07/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/05/2022 et complété le 24/06/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha96a00ca située sur la commune de MONTBELIARDOT
(25) au titre de l’agrandissement du  (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/06/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 24/10/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DEVILLERS
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 6 Rue du Chêne
Tél. : 03 39 59 55 25 25210 MONT DE LAVAL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 11/07/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/05/2022 et complété le 30/06/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha49a30ca pour la création d’un atelier de porcs située
sur la commune de MONT DE LAVAL (25), au titre de l’installation aidée de M. DEVILLERS Matthieu au sein de
votre exploitation, le GAEC DEVILLERS à MONT DE LAVAL (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/06/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  30/10/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC GARRESSUS
Affaire suivie par : Amandine BAUD 14 Rue du tilleul
Tél. : 03 39 59 55 25 25470 FERRIÈRES LE LAC
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/04/22

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/04/2022 et complété le 15/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 3ha58a01ca située sur la commune de FERRIÈRES LE
LAC (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC GARRESSUS à FERRIÈRES LE LAC (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  15/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef de service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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